
RÉPUBLIQUE
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DAKAR. LE

o
12 JUIN 1964

SÉNÉGAL

LE PRÉSIDENT DE LA RÉPUBLIQUE

A Monsieur le Président de l!Assemblée
Nationale

-=- D A K A R -=-

Monsieur le Président,

J'ai l'honneur de vous transmettre ci-joint un
décret de présentation à l'Assemblée Nationale d'un projet
de loi relative à l'Urbanisme.

Je vous serais obligé de bien vouloir soumettre
ce projet à la délibération de ltAssemblée Nationale.

Veuillez agréer, Monsieur le Président , les as-
surances de ma haute considération.

SENGHOR.

/
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République du Sénégal

PRESI DE NC EDE LA REPU BLI QU E
N° 64 387

DECRET DE PRESENTATION

à l'Assemblée Nationale d'un Projet de Loi relative
à l'Urbanisme.

LE PRESIDENT DE LA REPUBLIQUE

VU la Constitution,

DECRETE

ARTICLE UNIQUE - Le Projet de Loi, dont la teneur suit, sera présenté par

le. Ministre des Travaux Publics, .de l'Urbanisme, de l'Habitat et des

Transports, qui est chargé d'en exposer les motifs et d'en soutenir la dis-

cussion.

Fait à DAKAR, le 29 MAI 1964

Léopold Sédar SE N GHOR.
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REPUBLICUE DU SENEGAL

Un Pe ep - Un But - Une Foi

PReJET DE LOI RELATIVE A L'URBANISME

EXPCSE DES MCTlFS

. Les informations statistiques prévoient que la population du

Sénégal est appelée à doubler en 14 ans. A ce mouvement, s'ajoute un

phénomène de concentration urbaine qui permet de pr êvo ir que dans le même

d él al , la population urbaine aura triplé.

Cette simple constatation montre la nécessité de doter le

Sénégal d'une pol iti que énergi que d'am énagement urbain s'inscrivant dans

le cadre des plons de développement. Cette politique suppose que les pou-

voirs publics disposent des moyens juridiques nécessaires pour la mettre en

oeuvre. A cet égard, de nombreux textes sont intervenus avant et depuis

l'Indépendance. Mais cette règlementation présente trois défauts:

a) - elle est éparse et donc difficHe à consulter;

b) - elle comporte de nombreuses lacunes;

c ) - elle n'est pas toujours adaptée aux besoins du Sénégal.

Aussi le Gouvernement a-t-il prescrit la refonte totale des

textes en vigueur, afin de doter le pays d'un véritable code de l'Urbanisme

cohérent et adapté. C'est la partie législative de ce code qui fait l'objet

du présent projet de loi.

Elle n'est pas très développée. En effet, toutes les mesures

d'organisation administrative et de procédure relèvent du domaine réglemen-

,../ ...
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taire au sens de l'article 65 de la Constitution. Relèvent seulement du domaine

législatif:

a) - la. définition des principes de base de la politique de l'Urbanisme

(art. 1 à 3 du projet) i

b) - la création de plans d'urbanisme à caractère coercitif comportant Lin cer-

tain nombre d'obJigations pouvant être imposées aux propriétaires ou dé-

tenteurs (art. 4 à 7). i

c) - les indemnités ct sanctions pénales (art. 8 et 9).

les .me sure s de. sauvegarde et servitudes créées par le présent

projet sont pour 10 plupart classiques et n'appel/entpas de commentaires par-

t lcu l î er s , La seule innovation importante figure à l'article 7, qui prévoit

l'institution de zones spéciales d'aménagement. foncier, dons lesquelles fonc-

tionnera une procédure de remembrement obligatoire des propriétés. C'est

le seul moyen d'urbaniser rationnellement certains quartiers des grandes

villes dans lesquels le régimeontérieur de la propriété foncière a conduit à

une répartition absolument anarchique des parcelles.

le présent projet de lo l devra être complét6 par un ou plu-

sieurs décrets qui constitueront la partie règlementaire du Code de l'Urban is-

me et expliciteront, de manière détaillée, les institutions et les procédures

à mettre en oeuvre.
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REPUBLIQUE ID SENEGAL

ASSEMBLEE NATIONALE

2ème LEGISLATURE

DEUXIEME SESSION EXTRAORDINAIRE DE 1964

RAPPORT

fait

au nom

DE LA COMMISSION DE LA LEGISLATION, DE LA JUSTICE
DE L J AIMINISTRATION G::!:NERALEET ID RZGLEMENT INT3RHlJR

SUR

- SUR LE PROJET DE LOI N° 25/64 portant code de l'urbanisme
(première partie législative).

Par Demba KOITA
Rapporteur

Cf loi n°1964/60 du 25 juillet 1964

Copyright © 2013 Direction des relations avec les institutions



Monsieur le Président,

Mes Chers Collègues,
Votre Commission de la Législation,de la Justice,

de l'Administration Générale et du Réglement Intérieur, réunie le 2
Juillet 1964, à 16 heures, a examiné le projet de loi nO 25/64 portant
code de l'urbanisme (première partie législative).

A l'examen de ce document, il ressort tout d'abord
que la population du Sénégal est appelée à doubler en 14 ans et, dans
le même délai, les communautés secondaires auront triplé.

Ce rythme inquiétant d'accroissement de nos popula-
tions a dicté aux pouvoirs publics l'impérieuse nécessité de doter le
Sénégal d'un véritable code d'urbanisme cohérent et adapté.

C'est l'objet du présent projet de loi, qui tend à
refondre les nombreux textes épars pleins de lacunes ou inadaptés
aux besoins du pays intervenus dans ce domaine avant et après l'indé-
pendance.

Le projet qui vous est soumis a également pour ob-
jet l'intégration dans une politique générale de développement écono-
mique et de progrès social de nos agglomérations urbaines.

Cette politique d'urbanisme du Gouvernement vient
donc à son heure. Car, grâce à l'utilisation rationnelle du sol, à
la création pour l'ensemble de la population d'un cadre de vie propice
à son développement harmonieux sur les plans physique, économique, cul-
turel et social, nous connaîtrons de moins en moins des bidonvilles
au coeur de nos villes.

Votre Commission estime cependant que la réparti-
tion et l'organisation du sol, le tracé des voies de circulation,
les emplacements à usage du public, les espaces vert ~ tout cela sera
simplement bien beau si on ne donnait aux Communes dans le cadre des
plans de développement de la Nation, des moyens financiers leur per-
mettant de faire face justement au phénomène alarmant de concentra-
tion urbaine dont parle si bien le rapport de présentation.

Cette remarque faite, votre Commission de la Légis-
lation, de la Justice, de l'Administration Générale, et du Réglement
Intérieur, saisie pour avis, vous recommande d'approuver le présent
projet de loi qui n'appelle de sa part aucune autre objection.
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R"RPUBLIQUE DU SENEGAL

-=-::-=-

ASSEMBLE.8 NATION.l\.LE

-=-=-=-

fait au nom de la Commission des Travaux
Publics, de l'Urbanisme, de l'Habitat et
des Transports.

sur le projet de loi nO 25/64

portant Code de l'Urbanisme
(1ère partie législative)

par Djibril M'BENGUS

Rapporteur.
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Le sujet qui nous préoccupe à présent participe d' un ensemble

de notions technique s , un peu trop spéciales peut-être pour s'. affranchir

des quelques définitions et précisions que nous nous efforct3rons de

produire au long dûs lignes qui suivent.

La composante fondamentale de notr~ politique qu'est le développement

économique et social réserve une place de choix à l'urbanisme ou aménagement

du territoire de la Cité regardée commeun tout.

Croissance démographique et Concentration urbaine ont suffisamment

aggravé le besoin9 déjà sonti9 dG doter le pays d'un code do planification

urbanistique on r-ecuci.Ls de Ü;:xt8S portant consécration législative ot

règlenLntaird d tuno s!.)ric d8 rn.sur-cs dont la mise en oeuvre permct t ra aux

pouvoirs publics d'assooir uno politique cohérente d'aménagement urbain,

répondant à nos impératifs do développcmont.

Bien entondu nous avons hérité' d.e la puissance colonisatrice une

abondante. réglGmentation, laquel10 devait immanquablemGnt S8 révél,;;r inadap-

tée au Sén:'igal d 'aujourd 'hui pa rc eque s impLcmcnt eLlc avait été conçue

à l'intention du turri toire rnôtropoli tain français.

C'est cet tc réglomentation qu'il sagi t do prolonger, de corriger,

de compléter pour donner corps au code de l'urbanisme attondu, et dont la

forme législative fait l'objGt du pr és ent pr ojc t ,

I~ convient do signaler tout d'abord un trait caractéristique de

If/orienta tion moderne des Lnt.oz-ventions de la puissance publique dans le

domaine immobili.er ot pc r-t.LcuLâ.è remcn t dans celui do l'urbanisme. C'ost

Le passage d tunc compé t once du police ot dû réglementation à une .tâche

active. A CGt égard l'Instruction du 8 Avril 1960 sur 18s plans d'urbanis-

me dispose : "L'urbanisme qu'exige notre é poquo doit ôd;ro un Lns t rumerrt

d'action. Il s'éloigne en coLade la conccpt Lon .imp Liqu ée par la loi de

1943, ceLl.c d'un urbanifjme de aauvega r-de qui a pour objat, par des S.3r-

vitudcs do non construction, dG résGrvation ou dG zonag09 d'ordonnùr le

déve.Lo ppc.mcn t urbain laissé à l' ini tiative des individus, de ménagor

l'avenir'plutôt qu~ d~ préparer dûs réalisations positivos ut volontairos ..•

Los mesur-c.s do rése,rvation ot do sauvegarde; pour l'avonir restant indis-

pensabLee , mais o.lLus ne doi.ven t plus cc:nsti tuer l'unique substance des

plans. C'est par dûs plans d 1ir.s-pix-ation"opérat Lennel le " quo L'u r-bani sme

retrouvera la favour Lndi sjx.ns abIe du public ut d~; S(;S éd.i Les et susci tora

de nouvo.lL;s voca ti ons , "

.../ ..
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Mais qu'est-co qu·un plan d'urbanisme ? C'est un cnsèlmbl" complexe

comprenant d tu ne part le plan t.opog.ràphd quc dutûrrHoirè quien fa.i t '1'objet

aVG~ la ruprés'mtation car-tograph Ique do. ses prévisions--(voies, zo nos , 8te),-
d'autre part un règ18m(:mt, docurnen t cou,pl:§tant at traduisant (cm une f'orrco

juridique réglunl0ntairo lus propositions expr-Lmé os graphiqutlfi>_mt sur lu plan

topographique. L0 plan t'urbariisme a la na turo juridique d'un réglem(mt ad-

let '
ministratif pr~SGnt0 dG ca fait Uno caractèr~ coer9itif.

LG pr-é serrt p ro j t de; loi est délibér-:m~nt abrégé. Il se berrie à

d0finir los pr âncdp..e dû base d.j la poli t i quc de L'u rban i smcs e t à fixer Lo s

condi tions d' .indcmn.lsa tion ou dd p5nalisation pouvant d éc ouLor' di::!son appli-

ca t i.on,

Il cont i r.nt Lo s mesur os classiquos do sauvegarda et de servi tud.es

d'urbanismo. CoLles ci s' orè;:anis8nt en doux ca tégoriGs.

1°) s3rvitud0S dars l 'i-:::'{Y0't dlI domaino public

C'ùst la s orv i.t.udo d ::,mplacorü".nt rêsdrvés (voLcs , 8Sp2,CcS1ibrcs ou

sorvicos publics) sur Lc.qu oLs 10 pormi s du conntruiro dcLt :::trc refusé.

C',3St la sorvitudc d t a.li.gn cmont qui s'applique dès l'approbation

du plan. Ici la jurisprud811CO prévoi tqU0 l' é Ia.cgi s aemcnt de La voie par la

plan p-u t s'exorcor "quelle: qU0 soit l'importan:::o dol'élargisscm,;:nt do la

voie ot do l'emprise sur la propriété privée". Lo dégagom..nt bilatéral dos

allées du CiJntenairG en 0St urie 'i"l1ustration d 'actuali té pour les Dakarois.

2<: Servi tud0S dans l 'intérôt I{énéra~

Pouvant a.Llor jusqu'à .L' i.nt cz-dLctLon de cons t ru t r e (survi tude non

al.~éficandi), :;110s compz-onncnt la s:;Ivitude non alti-.18 tollendi, ou obligation

de construire s010n une az-chi t ec tu re ordonnanc ée , avoc certains matériaux,

otc ; Les SGrvi tudes de zonage! (zono s d 'ha.bi ta tLon, zonos Lndust r-LoLlos etc)

dont la l égi timi té es t consacrée depuLs l' az-rê t du Consoil d ':!ta t du 2,1
Février 1934.

Quant aux mesures do sauvcga rde , CG .son t pr-LncapaLoment d0S rnosur-es

de sursis à atr.tu oz- soit sur la dcmandc du pormas de conrt ru i r-e , soit sur

los domandes d'a.utorisatic.n de 10tis801ul:nt::-;-:-:~:'Lque sur les domandes d'auto-

risation d 'ouverture d:éta.blissom:.~ts classés, Lor squ.. cos constructions,

Loti escmcnt s ou é tab I Lss cmcnt s Gemi dc na tu r eà ccmpromct t.r-e ou à r-endrc plus

onér(~~9él l '"xécution du plan.

Un..., autre mGSUr0que: l'on peut rapprcsher dGS masures du Sauvagarde

8t quo luS décrots d'application n~ uanquoront pas d'explicitor est T0lative

au. droit de pr-é empt i.on, CcIu l=-c i pourra ê t r c exe r c é dans lus zones résl;T'Vées

ix se rv i cs s public s , aux installations d' intér:'.\t g éné r-a.I ~.taux espacos l i or-os

par un plan d'urbanisme publié.

La loi r-onf'c rme urie s ouLo innovation I-'3.r rapport au réŒ_il!l<.Jen vi.gueur-.

C'est la pr oc édu r-c du r-emembrcmcnt obligatoiro d.s s propr Lé t é s dont la mi ac en

oeuvr-e est indispoi1sable là où un" rénovatior, <;;s~ ELcnt.r-e.pr-en dz-e,
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La loi et les décrets d'application qui vont suivre consti-
tuent pour la puissance publique, le moyen unique de lutter contre le
découpage désordonné des parcelles d' habitation, contre l' implanta-
tion anarchique des constructions. En un mot, elle met un terme à un
régime défectueux d'occupatmon du sol en zone urbaine, imputable, il
faut le dire, bien moins aux caprices des occupants qu'à la mauvaise
connaissance qu'ils ont de la règlementation : là où l'on adore le
soleil, en effet, les lois de la thermodynamique sont méconnues.

Le texte présenté par le Gouvernement prévoit l'établissement
de trois types de plans qui, au demeurant, peuvent se ranger en deux
catégories seulement, savoir le plan d'urbanisme directeur et le plan
d'urbanisme de détail, dont la distinction a été l'innovation
principale de l'Ordonnance du 31 Décembre 1958: "Le plan d' urbanis-
me directeur trace le cadre général de l'aménagement et en fixe les
é~éments essentiels. Il peut être complété au fur et à mesure des
besoins par des plans d'urbanisme de détail portant sur certains
secteurs ou quartiers."

Le caractère règlementaire du plan approuvé par décret
est signalé plus haut. Cet aspect de contrainte ressort davantage si lIon

songe que la simple approbation du plan par décret emporte déclaration
d'utilité publique pouvant donner lieu à des expropriations. Mais
cela n'enlève rien à la procédure usuelle de déclaration d'utilité
publique en fait d'expropriation.

GARANTIES DES ADMINISTRES ET CONDITIONS D t INDEliINISATION

De ce que le plan d'urbanisme s'analyse en règlement
administratif. résultent des conséquences qui s'attachent ordinairement
à la théorie du règlement, notamment le régime de protection des
administrés à l'égard des mesures de sauvegarde et de servitudes
d' urbanisme.

.../ ...

--
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Tout d'abord les mesures de sauvegarde ne peuvent être
instituées que pendant la durée d'établissement des plans, et ce,
pe»dant un temps fini ( deux ans à compter de la date de publication
avec une prolongation possible de deux périodes consécutives de
6 mois).

Quant à la question de savoir si l'institution de servitudes
d' urbanisme est de nature à ouvrir droit à indemnité: elle est très
délicate et a longtemps donné lieu à hésitation, controverse et
incertitude.

Un avis du Conseil d'Etat du 18 Décembre 1924 a rappelé le
principe général suivant : " Tout acte de la puissance publique ouvre
droit à réparation lorsqu'il en résulte un dommage direct, matériel
et spécial." Mais comme la notion de préjudice spécial est parfois
difficile à interpréter, la loi existante a tranché le problème
d'une manière qui semble de nature à entraîner des conséquences
sévères pour la propriété privée, lorsque l'on songe aux servitudes
les plus radicales (non aedificandi).

A son tour, le présent projet reprend en son article 8, les
dispositions de l'article 82 du Code de l'Urbanisme français, qui
exclut d'une manière générale l'indemnisation sauf s'il résulte
de la servitude une "modification à l'état antérieur des lieux
déterminant un dommage direct, matériel et certain".

DES SANCTIONS:
De la nature juridique règlementaire du plan d'urbanisme

découlent également des conséquences punitives qui sanctionnent la
non observation des clauses du Code.

Ici, la Commâsafon a estimé que la peine d' emprisonnement
doit être infligée en cas de récidive seulement, tandis que

.../ ...

Cf loi n°1964/60 du 25 juillet 1964

Copyright © 2013 Direction des relations avec les institutions



5

l'amende prévue en cas de violation des prescriptions doit être
abaissée quant à son minimum, et accrue quant à son maximum.
Elle propose à cet effet que l'article 9 soit amendé. Aux termes
de l'amendement, le deuxième alinéa de l' articl 9 prend la
forme

" Toute personne qui construit •... sera punie d'une
amende allant de dix mille francs ( 10.000 francs) à dix millions
de francs ( 10.000.000 de francs) et, en cas de récidive, d'un
emprisonnement de un à six mois sans préjudice de ladite amendee

L'article Il fait l'objet également d'un amendement.

Celui-ci consiste en la suppression des deux lignes du
corps de l'article, qui devient:

Nouvel article Il: Toutes dispositions contraires à
la présente loi sont abrogées.

Un troisième et dernier amendement est relatif à l'article
lere Pour la clarté et la vigueur du texte, il est ici proposé
de substituer, dans la première phrase, le verbe au substantif,
et d'écrire:

Nouvel article 1er: La politique de l'Urbanisme au Sénégal a
pour objet d'intégrer dans une politique générale de développement
économique et de progrès, l'aménagement progressif et
prévisionnel des agglomérations •••..

Le rests sans changement.

Telles sont les quelques observations que la Commission
des Travaux Publics soumet à l'Assemblée, en l'invitant à

adopter le présent projet sous sa forme amendée ainsi qu'il est
indiqué plus haut ./-

Dakar, le 13 Juillet 1964

-==== c
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~------~---------tJn Peuple - Un But - Une Foi

ASSSMBLEE NATIONALE
------------------"j ~t-0

N~ .. il) 0l'v LOI
PORTANT CODE D:rI:L'URBANISME

(Première partie législative)

L'ASS::!:MBLZENATIONAL:::':y

après en avoir délibéré~

a adopté, en sa séance du Lundi 13 Juillet 1964,

la loi dont la teneur ~

AR1'ICLE 1er.- La politique de IJurbanisme au Sénégal a pour objet d'in-
tégrer dans une politique générale de développement économique et de
progrès social, l'aménagement progressif et prévisionnel des aggloméra-
tions. Elle tend, notamment par l'utilisation rationnelle du sol, à la
création pour l'ensemble de la population dJun cadre de vie·propice à
son développement harmonieux sur les plans physique, économique, cultu-
rel et social.

ARTIÇLE 2.- L'élaboration et l'exécution de la ~olitique de l'urbanisme
comportent la consultation de conseils ou commissions où sont représen-
tées les populations intéressées ainsi que les intér~ts économiques pu-
blics et privés.

ARTICLE 3.- Dans le cadre du plan national de développement et dos pro-
grammes régionaux d'aménagements, il sera établi

des plans directeurs

- des plans d'urbanisme

des plans de détail,
qui seront rendus exécutoires par décret. Cu décret vaut déclaration
d'utilité publique ppur son exécution, et notamment pour la poursuite
des expropriations nécessaires.

Les plans diroctours s'appliquent soit à des communes~ soit
à des parties de communes, soit à des agglomérations, soit à des parties
d'agglomération, soit à dos ensembles de communes ou d'agglomérations ou
de parties de cowaunos ou d'agglomérations que réunissant des intér~ts
communs.

• • 0/0 .•
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Lorsqu'ils s'appliqu..:;nt à des ensembles ou des p8rties de'
oommune s ou d':1..gglomér2tions, ces ensembles ou parties sont consti-
tués en groupements d'ur:'banisme.

Les pl ans d'urbanisme s'2ppliqllent soit. à des communes,
soit à dos igglomérRtions (villes ou bourgs ruraux), soit à des frRc-
tions de communeou d'ngglomérltion.

Les plo.ns de dét'lil reprennent à p'Lus gr.'lnde échelle des
parties des plans cürecteurs ou des pLnns d t ur banâ stnc ,

Le progrnmme des plons dir~cteurs d'urbanisme à étnblir
ninsi que ceux des groupement s di urbam smc à créer est fixé par
décret.

ARTICLE4.- Les pl.:ns directeurs, les plnns d t ur bant sme et IGS pl ans
de dé ta.i l comportent not.ammerrt :

d'une part :

- 13. répartition et liorgFmisEltion du sol en zones suivant
leur affectation 9

- le tr~cé de toutes les voies.de ciTcul~tion (voies
na tionales, voies de grElllde circuln tion, voirie secondaî r e ou de
desserte des quartiers, pnrcs à voitures, zone de stationnement,
chemins de piétons ou toutes zones de circulation réservée), ainsi
que le classement de ces voLes ;

- les emplncemcnts réservés aux instRllntions d'intérêt
générnl ou à usage du public avec mention de leur destin tion et o.ux
esp.rc ea libres ou boisés ;

- les echém.rs directeurs des r St'!8.UX divers.

d' ::lutre part :

- un règlement qui fixe conformément aux nrticle~ ci-nprès
les r'cgLes et servitudes rel.'Jtiv s à l'utilis8tion d'} sol. Le plan
directeur peut contenir l'indic::::tion des pr r td es de zones dans l~;s-
quelles seront établis Les oLnns d'urb'lnisme de dé to i I et les zones
spéci8.les d'aménagement fon;ier.

ALTICLE5.- Pendant 1,"'1 période d t é Laborn td on des oln ns di.r'ec t eur s ou
des pLnns d t ur ban.ismo, Les mesures de snuvegar-de suava nte s peuvent
être instituées dnns les conditions fixées par décret

1) soumission à RUtOris,'l.tion ad-ri.n Lstrn ti ve des trnnsac-
tions immobilières 9

2) soumission à autori SQ ti on "dl1inis tr8 ti ve dos construc-
tions nouveLl.os et des modific'1tions de constructions

o 0 .1..
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existantes et possibilité de surseoir à stn.tuer sur
mn.ndes d'aùtoris3tiohs ;

- 3 -

3)possibili té de surseoir à statuer sur les demandes d' au to ra e-.
SA tions d' ouverture d "é t-rb Lis sement s clnssés ;

4)soumission à .nrto r-t sa t.t cn ,'1dministrative de tous les trClV[l~)C'
publics et privés.

Ces mesures de eauvcga rde ne sont va LnbLes que pour une durée
de daux vins à compter de ln dnte de pub'l Lca t.i cn de L' act.e les instituant.
Toutefois, cette durée est susceptible d'une' pr oLon-ta t.Ion de 2 pé r-Lodes
consécutives de 6 mois.

ARTICLE6.- Les règlGs et servitudes qui peuvent être imposées par les
pLans directeurs, prrr les plans d' ur'bam eme ou les p l.ans de détail sont
les suiv3ntes ;
1°) - soumission à autorisation de toute construction nouvelle ou modifi-

cation de constructions exist~ntes ;
2°) - prescriptions r'eLat.i vee aux dimensions minimales et maxf mnl e s des

terr3ins à bâtir ;
3°) - prescriptions relatives au volume, à ln densité, nux caractéristi-

ques architecturales et techniques, à l'implantation des construc-
tions et é1UX ca ra cté r-i.et.Lques de 13 végétation et de l "env Lr-onnej-
ment;

4°) - prescriptions relAtives à l'échelonnement dans le temps de 1'1
réalisation' des constructions dans les di,fférentès zones prévues;

5°) - prescriptions relntives à l'J. destin~tion dus zones et des immeu-
bles ;

6°) - interdiction totnle ou ~lrtielle de bAtir sur certClines zones
dites "non aedific2ndi" ou réservées;

7?) - prescriptions relatives à l'am(nageillcnt des zones i~dustrielles,
des zones mJra1chères ou agricoles, des zones de loisir et des
lotissements de toute na tur e , ::ünsi cu taux chn rge s pouvarrt être
imposées aux intéressés pour ces réalisations ,;

8°) - prescriptions re 1:". ti ves à 1:0. sauvegarde et à la mise en valeur des
si tes, des ensembles ar-cht tecturnux , ou de tout élément de valeur
historique ou artistique ;

9°) - prescriptions relatives à l'hygiène, à ln salubrité, à ln sécuri-
té publique et à La snuvega r-de des va Lcu.rs cul t.ur-eLl.es et esthé-
tiques.

ARTIOLE7. - Dans les ai.~glomAr:1tions dotées d'un plan dLrcctieu.r ou d' un
plan d'urbanisme ap}rouvé, peuvent être instituées p~r décret, si le
plan d' urbnnisme ne 1';1 pets déjà prévu, des zones spé cf.a Les d 'nménage-
ment foncier. Ces zones feront l'objet d'un pLan d'urbrmisme de détail.
Cette insti tution comporte pour tous les Lrnrne ubLes o orep.r.i s da ns la zone
spé ci.a le :
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l'immatriculation obligatoire

la rénovation foncière comportant ~ sur la base du plan d'ur-;
banisme de détail, des opérations obligatoires d'alignement, de normai±:';:'
sation des limites, de modification d'emplacement et de remembrement de's::~
propriétés et, si nécessaire pour la réali?ation de ces diverses opé-
rations, d'abandon de surface.

Un décret fixera les ~odalités d'application du présent articleL

ARTICLE 8.- Les servitudes et obligations établies en application des
articles précédents ne donnent droit à aucune indemnité.

Toutefois, une indemnité peut être accordée s'il résulte de ces
servitudes une modification à l'état antérieur des lieux déterminant un
préjudice actuel, direct, matériel et certain.

ARTICLE 9.- Dans le cas où, en exécution des décrets prévus par l'arti-
cle 5, les transactions immobilières sont soumises à autorisation, le
défaut d'autorisation ou son refus entraînera la nullité de la transac-
tion.

Toute personne qui construit un bâtiment neuf ou modifie des
constructions existantes, ou procède à des aménagements sans autorisa-
tion administrative ou en violation des prescriptions édictées en vertu
des articles 5, 6 et 7 de la présente loi sera punie d'une amende allant
de 20.000 francs à 2 millions de ,francs ot, an enD do récidive, d'un
oepnsonnot:lcnt do un rrcâ s à aix nc.Ls et rI'une amende allant de 20 000
f~CB à 2 aillions do francs.

Le Tribunal devra sur la requête de l'Administration, ordonner
d'office la démolition des constructions édifiées en contravention aux
dispositions applicables et la remise des lieux en l'état, aux frais du
condamné.

ARTICLj 10. - Les dispositions de la présente loi sont applicables aux
plans d'urbanisme en cours d'établissement, d'instruction ou d'exécution.

ARTICLE 11.- Toutes dispositions contraires à la présente Loi sont abro-
gées.

DAKAR, le 13 JUILLET 1964
LE PRESIDENT DE SEANCE

Ousmane N'GOM.-
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